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Simone et Pierre Déchavassine, fondateurs et l'Association « Les Amis de la ferme du 
Clos Parchet »  
726 route de Cessonnex 74340 Samoëns  
Tel : 04.50.34.46.69 
Mel : : simone.dechavassine@orange.fr  https://leclosparchet.wordpress.com 

 
 

Compte-rendu de l’assemblée générale  
de l’association des amis de la ferme du Clos Parchet 

du samedi 6 août 2022 de 18h à 20h  
 
L’assemblée générale s’est tenue à la maison de Marie du Clos Parchet.  
 
Excusés : les maires de Morillon, Samoëns, Sixt, les conseillers départementaux Joël Baud-Grasset, canton de 
Sciez et Marie-Antoinette Métral, canton de Cluses 
Présents : 15 personnes : Abry-Deffayet Dominique, Barbe Jean-François, Barrioz Claudine, Bériou Nora, 
Chanson Marie-Hélène, Déchavassine Simone, Ducroz Suzanne, Durgnat Sabrina, Forax Myriam, Joly Annick, 
Hubert Josette, Lenoir Karine, Renault Lise, Rizzirichi Yvette, Veisy Aurélie  
17 adhérents ont envoyé leur pouvoir pour être représentés. 
 
Ordre du jour :  
1. Rapport moral de l’année 2021  
2. Rapport des activités  
3. Rapport financier  
4. Election du conseil d’administration  
5. Vote du montant de l’adhésion 
6. Programme prévisionnel pour 2023  
 
Le quorum est atteint et l’assemblée peut commencer à 18 h. 
Simone Déchavassine prend la parole, fait la liste des excusés et remercie les adhérents d’être venus si 
nombreux. Elle présente le rapport moral. 
 

1. Rapport moral de 2021 
L’année 2021 a vu un retour progressivement des activités du Clos Parchet dans une période de covid qui 
perdure avec ses vagues successives, ce qui perturbe le fonctionnement de l’association Les Amis de la ferme du 
Clos Parchet dont l’objectif principal est la transmission d’un patrimoine matériel et immatériel. Simone remercie 
vivement les quatre guides Aurélie, Nora, Sabrina et Suzanne qui font un travail remarquable et tout 
particulièrement Nora qui a pris en charge tout le fonctionnement des visites. Simone mesure tout le chemin 
parcouru depuis l’année 1994, date de l’ouverture officielle de l’Écomusée avec Pierre Déchavassine et est fière 
de la vitalité de ce musée inscrit aux Monuments historiques depuis 2007. 
 
L’écomusée se trouve à Samoëns sur la route du col de Joux Plane à 1000m d’altitude. Par sa situation et sa 
collection d’objets usuels, il représente le savoir vivre traditionnel des Montagnes du Giffre. Le département 
semble le plus avisé pour le pérenniser. L’avenir de l’écomusée est toujours à l’étude et devient urgent compte 
tenu de l’âge de la présidente propriétaire des lieux. Simone Déchavassine envisage de faire un legs au 
département de la Haute-Savoie en lien étroit avec l’association. Elle a rencontré une notaire très sensible à la 
conservation du patrimoine qui va étudier le dossier.  
 
L’association doit se renforcer pour être un partenaire incontournable du département pour le fonctionnement 
de l’écomusée et qu’ensemble ils poursuivent cette belle aventure. L’assemblée approuve cette démarche. Une 
personne propose cependant que l’écomusée se rapproche de l’association PAYSALP qui gère déjà 8 sites dont 
Croq’Alp dans la vallée à la fruitière de Mieussy. 
 

Écomusée 
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Simone Déchavassine parle ensuite de la remise à Gustave et du projet de sa transformation en résidence 
d’artiste car il y en a très peu dans la région. Ce projet avait été proposé par Joël Baud Grasset. Un premier 
dossier a été élaboré par Simone Déchavassine et Quentin Dehaye, stagiaire en BTS Gestion et Protection de la 
Nature du Centre de Formation aux Métiers pour la Montagne de Thônes. Malheureusement la pandémie a 
bloqué l’avancée de ce projet. Il faut le relancer et faire une réunion avec Joël Baud Grasset et Marie-Antoinette 
Métral. Claudine Barrioz propose d’associer au projet le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) de Haute-Savoie. Armelle et Richard Gandossi, adhérents au Clos Parchet, sont très 
intéressés par ce projet de résidence d’artiste et proposent de participer à l’étude architecturale de rénovation. 
L’assemblée est d’accord avec ce projet et la décision d’une réunion avec le département. 
Le rapport moral est voté à l’unanimité  
 

2. Rapport d’activités de 2021 
Nora Bériou prend la parole et expose le rapport d’activités de 2021.  
En 2021, l’écomusée a été ouvert 56 jours du jeudi 10 juin au jeudi 4 novembre. Sa réouverture a été retardée par 
le 3e confinement du printemps 2021, une réouverture complète tout en respectant les mesures sanitaires, gel et 
port du masque. Une adaptation du dépliant a été éditée sans préciser l’année d’ouverture pour pouvoir 
continuer à utiliser les dépliants supplémentaires l’année suivante. 
 
Reporté de l’année précédente, le week-end des Journées du Patrimoine des Pays de Moulins autour de la 
thématique du bois s’est déroulé les 26 et 27 juin 2021. L’écomusée a présenté un focus sur les colombes en 
bois, en invitant trois artisans menuisiers à venir faire des démonstrations de sculpture sur bois au public et nous 
parler de leur savoir-faire : les frères André et Maurice Michaud de Morillon ainsi que Joseph Crépy-Banfin de la 
Chapelle d’Abondance. Dominique Abry-Deffayet a ensuite présenté l’exposition temporaire « Colombes en 
bois, des Alpes à la Suède » dans la grange de la ferme de Marie, mettant en valeur sa collection de colombes en 
bois de différents pays d’Europe.  
 
La saison d’été s’est ensuite bien déroulée en gardant le fonctionnement mis en place avec le Covid l’été 2020, 
c’est-à-dire 2 créneaux de visite à 14h et à 16h les mardis, jeudis et vendredis, sur inscription via l’Office du 
Tourisme de Samoëns ou en direct à l’écomusée, avec des ouvertures supplémentaires sur réservation et certains 
jours de pluie. La fréquentation des individuels a ainsi quasiment retrouvé sa fréquentation de l’été 2019. Les 
visites de groupe ont également repris mais sans égaler l’avant-Covid. Les guides Suzanne Ducroz, Aurélie Veisy, 
Sabrina Durgnat et Nora Bériou ont en tout assuré 136 visites. 
 
Au début de l’été et à nouveau pour les Journées Européennes du Patrimoine, Radiogiffre a présenté l’écomusée 
et ses activités à l’occasion de deux interviews rediffusées à plusieurs reprises. L’équipe de l’écomusée était 
présente aussi au Forum des Associations de Samoëns le 29 août, pour échanger avec les habitants, l’équipe 
municipale et les autres associations septimontaines. L’occasion d’inviter les personnes rencontrées aux Journées 
Européennes du Patrimoine le week-end des 18 et 19 septembre sur le thème « Un patrimoine pour tous », sujet qui a 
permis de remettre en valeur la thématique du bois matériau populaire, tant dans le quotidien que pour les objets 
artistiques tels que les colombes. Dominique Abry-Deffayet a proposé une conférence sur le nom franco-provençal 
de chaque objet en bois utilisé dans la transformation du lait en beurre et en fromage. Cette conférence a nourri un 
panneau d’exposition pour le séminaire du Projet Collectif de Recherche du département coordonné par Christophe 
Guffond à Sixt-Fer-à-Cheval début décembre, avec le texte de Dominique Abry-Deffayet et Nicolas Abry illustré 
avec les photos de Nora Bériou présentant les objets de sa collection et de celle de l’écomusée concernant le lait. 
 
L’équipe de l’écomusée a tenu un stand lors de la Foire de la Saint-Michel le 27 septembre pour vendre des gâteaux 
préparés par les bénévoles de l’association et présenter le Clos Parchet à travers des illustrations et des objets de la 
collection. L’écomusée est ensuite resté ouvert le jeudi après-midi jusqu’à la fin des vacances d’automne avant sa 
fermeture hivernale. 
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Statistiques fréquentation détaillée de la saison 2021 : 

 
 

2019 2020 2021 
2062 visiteurs  
dont 981 individuels et 1081 en 
groupe 

901 visiteurs  
dont 708 individuels et 193 en 
groupe 

1621 visiteurs 
dont 916 individuels et 705 en 
groupe 

 
Cette saison 2021 se retrouve également en image sur le blog de l’écomusée : 
https://leclosparchet.wordpress.com/blog-2/ 
Le rapport d’activités est voté à l’unanimité  
 

3. Rapport financier 
Myriam Forax prend alors la parole et présente le rapport financier. En voici un résumé. 
Les comptes sont en équilibre avec un résultat de + 928,22€. 
Les recettes s’élèvent à 11 808,50 €. Elles comportent la subvention de la commune de Samoëns 2000€, le reste 
des recettes se compose essentiellement des adhésions, dons et des entrées à l’écomusée. Les dépenses 
comportent d’une part la rémunération des guides et leurs frais de déplacement ainsi que la promotion de 
l’écomusée (flyer, internet, abonnements) et d’autre part les frais de fonctionnement 2 599,84 € (assurances, frais 
d’entretien, timbres, eau/électricité/frais bancaires). 
Un budget prévisionnel est envisagé avec une légère augmentation pour chaque poste.  
Le rapport financier est voté à l’unanimité. 
 

4. Election du conseil d’administration  
La présidente demande l’élection du Conseil d’administration. La trésorière Josette Hubert se retire du Conseil et 
de son poste de trésorière pour raisons personnelles. Six personnes se présentent les trois guides du patrimoine 
Nora Beriou, Sabrina Durgnat et Aurélie Veisy, Myriam Forax, Armelle et Richard Gandossi 
Toutes les personnes qui se présentent sont élues à l’unanimité. 
Le nouveau conseil d’administration comporte maintenant 11 personnes : Dominique Abry-Deffayet, Nora 
Bériou, Claudine Barrioz, Simone Déchavassine, Suzanne Ducroz, Sabrina Durgnat, Myriam Forax, Armelle et 
Richard Gandossi, Annick Joly, Aurélie Veisy 
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5. Vote du montant de l’adhésion 
Simone Déchavassine procède au vote du montant de la cotisation. Etant donné la crise actuelle elle propose de 
ramener le montant à 15 € pour une personne et 20 € pour un couple. Une discussion s’engage quant à la 
possibilité de payer moins en échange de service rendu à l’écomusée (nettoyage, fauchage, petit bricolage…). 
Chaque cas sera étudié séparément. Par contre l’association accepte les dons avec reconnaissance et le montant 
est libre.  
 
L’assemblée générale vote à l’unanimité la cotisation à 15 € pour un membre seul et à 20 € pour un couple ainsi 
qu’un prix libre pour les membres donateurs.  
 

6. Programme prévisionnel pour 2023  
En 2023, en plus du projet de la remise à Gustave, il est décidé de poursuivre l’inventaire des objets du Clos 
Parchet, en ajoutant les objets qui n’ont pas été répertoriés. Aurélie Veisy qui a participé à l’inventaire est 
d’accord pour poursuivre cette entreprise. Dominique Abry-Deffayet veut aussi s’associer à ce projet en 
complétant tout l’inventaire avec le nom dialectal de chaque objet dans la mesure du possible. Cet ajout est 
important pour la reconnaissance de la langue parlée dans cette région, le francoprovençal. Certains mots sont 
entrés dans le français (avalanche, alpage, chalet popularisé par J J Rousseau dans La Nouvelle Héloïse, luge, …) 
 
À 20h, l’AG se termine par le pot de l’amitié accompagné de plats salés ou sucrés que tout le monde a apportés. 
Simone a offert un gâteau délicieux pour ses 90 printemps. Tout le monde était ravi de cette assemblée générale 
et de retrouver convivialité et dynamisme. 
 
Suite à l’AG le nouveau CA s’est réuni rapidement pour élire le nouveau bureau dont voici la composition :   

Simone Déchavassine, présidente 
Myriam Forax, trésorière 
Dominique Abry-Deffayet, secrétaire  
Nora Bériou, secrétaire adjointe, responsable du site Internet  

La nouvelle composition du bureau sera communiquée à la Préfecture. 
 
Samoëns, le 23 août 2022, 
 
Simone Déchavassine   Dominique Abry Deffayet   Nora Bériou 
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